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Légende de compréhension des modifica�ons 

 

En noir     rédac�on existante à conserver (avant modifica�on) 

En bleu    (xxx)   ajout rédac�onnel ou complément d’orienta�ons proposé 
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Octobre 2013 modifié en février 2014 

Février 2014 

Gestion intégrée des eaux pluviales 

Prévoir la gestion des eaux de ruissellement, en cohérence avec la loi sur l’eau :  

• privilégier la réalisation de méthodes alternatives de traitement des eaux pluviales, 

• permettre également leur récupération pour des usages domestiques (arrosage d'espaces 

verts...) 

• maîtriser les débits en eau de ruissellement notamment par la limitation de 

l'imperméabilisation du secteur d'étude en cohérence avec les dispositions du zonage 

d'assainissement pluvial (ZAP). 

Conserver le long du chemin Breton, les fossés contribuant à la gestion et à la régulation des eaux 

pluviales à l’échelle du bassin versant concerné. 

Orientations relatives à l’environnement 

Prendre en compte les zones humides dans le respect de la réglementation en vigueur 

Préserver et restaurer les fonctionnalités des zones humides 

Préserver autant que faire se peut voire restaurer et mettre en valeur les zones humides 

délimitées au sein du secteur en veillant à optimiser et améliorer leurs fonctionnalités dès lors 

qu’elles apparaissent en leur état existant altérées. 

A titre exceptionnel, admettre des ouvrages, installations d’intérêt collectif en l’absence 

d’alternative avérée en application de la démarche ERC (éviter, réduire, compenser) 

Seule, la viabilisation des tranches d’aménagement du secteur du ‘’Ploux’’ à l’Ouest de la coulée 

verte (îlot A), devrait nécessiter une atteinte des zones humides en l’absence d’alternative avérée 

et selon les présentes orientations d’aménagement et celles relatives aux déplacements ci-après. 

Dans le cadre d’une démarche ERC (éviter, réduire, compenser), à défaut de pouvoir préserver 

l’intégralité des zones humides, et dès lors que la mise en œuvre du projet d’aménagement justifie 

l’absence d’alternative avérée à l’altération ou à la suppression de zones humides, des mesures 

compensatoires doivent préalablement être prévues en cohérence avec les dispositions du 

SDAGE Loire-Bretagne et SAGE de l’Estuaire de la Loire en vigueur. 

Prendre en compte la trame végétale existante sur le secteur 

Préserver et valoriser les boisements, alignements d’arbres (en particulier au sein de la coulée 

verte boisée le long du ‘chemin breton’) et les haies mentionnées sur l’illustration graphique de 

l’OAP  (cf. page précédente) sauf en cas de nécessité justifiée liée à des motifs sanitaires, de 

sécurité ou pour assurer la viabilisation (passage de voirie et réseaux) des deux tranches 

d’aménagement du secteur du ‘’Ploux’’ . 

 

Prise en compte de la biodiversité,  de la faune et de la flore à travers la qualité des 

aménagements paysagers et la conservation d’espaces verts 

Conserver un capital de surfaces végétales et de plantations participant à la qualité paysagère du 

quartier, aux continuités écologiques, à la séquestration du carbone et à la régulation des eaux de 

ruissellement (cf. gestion intégrée des eaux pluviales). 

Intégrer à l’aménagement du secteur et préserver des continuités d’espaces ‘naturels’ faisant office 

de continuités écologiques, permettant de relier les uns aux autres : 

• la prairie humide (îlot B) située à l’Est et le restant des zones humides identifiées, 

• la coulée verte arborée du chemin breton (cf. illustration graphique) à conserver et à entretenir 

pour y favoriser le maintien de sa faune et de sa flore, 

• les haies existantes à conserver, 
• des éléments structurants de gestion hydraulique (cf. ci-après), conçus de manière à favoriser 

les déplacements d’espèces faunistiques (fossés, noues, ouvrages évasés de rétention d’eau 

pluviale…). 
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